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(54) Ensemble pour toilettes comprenant un mécanisme de chasse d’eau et un réservoir d’eau

(57) La présente invention concerne un ensemble
pour toilettes comprenant un mécanisme (1) de chasse
d’eau et un réservoir (2) d’eau de toilettes contenant ledit
mécanisme (1), le mécanisme comportant :
- un élément fixe (3) solidaire d’un fond (4) du réservoir
(2), dont la hauteur (h) est inférieure à la hauteur d’eau
(H) contenue dans le réservoir (2) lorsque le réservoir
(2) est plein, l’élément fixe (3) comprenant un tube de
chasse (5) et une paroi externe (6) entourant le tube de
chasse (5),
- un élément mobile (10) comprenant au moins une dou-
ble paroi, notamment une triple paroi, configuré pour cou-
lisser et s’emboîter sur le tube de chasse (5) et sur la
paroi externe (6) de l’élément fixe (3), délimitant ainsi
deux siphons (11, 12) annulaires séparés par un volume
d’air (17) emprisonné dans ledit élément mobile (10),

- une cloche (15) solidaire de l’élément mobile (10), sur-
montant à distance et entourant ledit élément mobile
(10),
- un organe de commande de la chasse d’eau configuré
pour déplacer la cloche (15) vers le fond (4) du réservoir
(2) de manière à permettre l’évacuation d’eau contenue
dans le réservoir (2) par le tube de chasse (5),

l’ensemble étant caractérisé en ce que le mécanisme
comporte :
- des moyens de soulèvement d’une colonne d’eau so-
lidaires de l’élément mobile, configurés pour permettre,
notamment lors de la remontée de la cloche (15), d’éva-
cuer par le haut une colonne d’eau présente entre une
paroi (22) de l’élément mobile (10) et la paroi externe (6)
de l’élément fixe (3).
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Description

1. Domaine de l’invention

[0001] Le domaine de l’invention est celui des méca-
nismes de chasse d’eau de toilettes installés dans un
réservoir, permettant, à la commande d’un organe de
commande manoeuvré par un utilisateur, d’évacuer ra-
pidement l’eau du réservoir vers la cuvette des toilettes
puis, après remplissage du réservoir, d’obturer efficace-
ment le réservoir afin d’empêcher toute fuite d’eau jus-
qu’à une nouvelle chasse.

2. Art antérieur

[0002] Dans ce domaine, on connaît des mécanismes
de chasse d’eau classiques comportant un joint sur por-
te-clapet qui est soulevé pour désobturer un culot de mé-
canisme laissant passer l’eau qui s’écoule alors depuis
le réservoir des toilettes vers la cuvette.
[0003] D’autres mécanismes de chasse d’eau connus
sont de type siphonique avec des volets plastiques ou
membrane qui soulèvent une colonne d’eau pour créer
un effet siphonique. Les mécanismes siphoniques avec
volets plastiques ou membrane qui soulèvent une colon-
ne d’eau pour créer l’effet siphonique nécessitent un ef-
fort de commande élevé, ce qui n’est pas satisfaisant
lorsque les utilisateurs incluent des personnes n’ayant
pas une force suffisante, telles que des enfants.
[0004] Un troisième type de mécanisme connu est un
mécanisme de type siphonique qui pousse une colonne
d’eau pour créer l’effet siphonique. L’art antérieur con-
cernant ce troisième type de mécanisme peut être illustré
par le brevet FR 2 740 794. Un avantage de ce type de
mécanisme est qu’il ne nécessite pas un effort de com-
mande élevé. Il existe cependant un besoin pour amé-
liorer ce type de mécanisme.

3. Objectifs de l’invention

[0005] L’invention a notamment pour objectif d’appor-
ter une solution efficace à au moins certains des incon-
vénients de l’art antérieur.
[0006] En particulier, selon au moins un mode de réa-
lisation, un objectif de l’invention est de fournir un méca-
nisme siphonique fonctionnant en mode poussée qui soit
fiable, à chaque utilisation.
[0007] L’invention a encore pour objectif, selon au
moins un mode de réalisation, de fournir un tel mécanis-
me siphonique de chasse d’eau qui permette de résoudre
un problème de fuite permanente en cas de débit faible
du réseau d’eau provoqué par un appui maintenu sur le
bouton de commande ou avec une force volontairement
faible et une vitesse lente d’appui sur le bouton de com-
mande ou encore lors d’une remise en service après un
changement de matériel (piles, robinet...).
[0008] Un autre objectif de l’invention est, selon au
moins un mode de réalisation, de fournir un tel mécanis-

me de chasse d’eau qui ne nécessite pas un effort de
commande trop élevé pour l’utilisateur.

4. Présentation de l’invention

[0009] Afin de résoudre tout ou partie des inconvé-
nients de l’art antérieur et de remplir tout ou partie des
objectifs décrits, l’invention propose un ensemble pour
toilettes comprenant un mécanisme de chasse d’eau et
un réservoir d’eau de toilettes contenant ledit mécanisme
de chasse d’eau, le mécanisme comportant :

- un élément fixe solidaire d’un fond du réservoir, dont
la hauteur est inférieure à la hauteur d’eau contenue
dans le réservoir lorsque le réservoir est plein, l’élé-
ment fixe comprenant au moins un tube de chasse
et une paroi externe entourant le tube de chasse,

- un élément mobile comprenant au moins une double
paroi, notamment une triple paroi, configuré pour
coulisser et s’emboîter sur le tube de chasse et sur
la paroi externe de l’élément fixe, délimitant ainsi
deux siphons annulaires séparés par un volume d’air
emprisonné dans ledit élément mobile formant joint
d’air,

- une cloche solidaire de l’élément mobile, surmontant
à distance et entourant ledit élément mobile,

- un organe de commande de la chasse d’eau confi-
guré pour déplacer la cloche vers le fond du réser-
voir, notamment depuis une position haute de la clo-
che vers une position basse de la cloche, de manière
à permettre l’évacuation d’eau contenue dans le ré-
servoir par le tube de chasse.

[0010] Selon l’invention, l’ensemble est tel que le mé-
canisme comporte également :

- des moyens de soulèvement d’une colonne d’eau
qui sont solidaires de l’élément mobile et sont con-
figurés pour permettre, notamment lors de la remon-
tée de la cloche, d’évacuer par le haut une colonne
d’eau présente entre une paroi de l’élément mobile
et la paroi externe de l’élément fixe.

[0011] Grâce à l’invention, on dispose d’un mécanisme
de chasse fiable, ne nécessitant pas d’effort de comman-
de élevé. En particulier, grâce aux moyens de soulève-
ment d’une colonne d’eau, il est possible de renouveler
l’air du volume d’air emprisonné essentiellement entre
une paroi de l’élément mobile et la paroi externe de l’élé-
ment fixe.
[0012] Par ailleurs, les moyens de soulèvement d’une
colonne d’eau permettent, lorsqu’ils sont actionnés via
l’organe de commande, d’évacuer une colonne d’eau
présente dans le siphon, de manière à recréer un volume
d’air nécessaire à la formation d’un joint d’air pour le si-
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phon.
[0013] En particulier, lorsque le débit d’eau du réseau
est faible et le remplissage du réservoir lent par voie de
conséquence, il peut arriver que le joint d’air ne soit pas
correctement rétabli et qu’un mince filet d’eau s’échappe
sans discontinuer hors du réservoir. Un tel cas peut éga-
lement se produire si l’organe de commande est actionné
de manière très lente ou plusieurs fois de manière rap-
prochée. Dans tous ces cas, l’actionnement des moyens
de soulèvement d’une colonne d’eau va permettre d’éva-
cuer une partie de l’eau présente dans le siphon et de
recréer le joint d’air nécessaire pour l’étanchéité du mé-
canisme.
[0014] Par « colonne d’eau », on comprend une masse
d’eau stockée verticalement. La colonne d’eau peut être
annulaire, par exemple.
[0015] Grâce à l’invention également, on dispose d’un
mécanisme de chasse d’eau fonctionnant par siphon qui
nécessite peu d’effort pour l’amorcer.
[0016] Par ailleurs, l’élément mobile et la cloche qui lui
est solidaire peuvent occuper une position haute, au re-
pos, ou une position basse, après actionnement de l’or-
gane de commande par un utilisateur. Le passage en
position basse par le biais de l’actionnement de l’organe
de commande permet de mettre sous l’eau le mécanis-
me, de telle sorte que cela amorce le siphonage et donc
l’évacuation de l’eau hors du réservoir vers la cuvette
des toilette. Selon l’invention, l’élément mobile et la clo-
che restent avantageusement dans la position basse
pendant toute l’évacuation de l’eau.
[0017] Il est à noter que le fait que la hauteur de l’élé-
ment fixe soit inférieure à la hauteur d’eau contenue dans
le réservoir lorsque le réservoir est plein, c’est-à-dire à
son niveau maximum, permet notamment de limiter la
course vers le bas de l’élément mobile pour passer de
la position haute à la position basse, afin de mettre sous
l’eau la cloche le plus rapidement possible, lors de l’ac-
tionnement de l’organe de commande.
[0018] Les moyens de soulèvement d’une colonne
d’eau comprennent, dans un mode de réalisation parti-
culier, un racleur formant un plateau annulaire sensible-
ment horizontal solidaire d’une paroi de l’élément mobile,
le racleur ménageant au moins un jeu annulaire avec la
paroi externe de l’élément fixe pour permettre l’écoule-
ment d’eau.
[0019] La présence du jeu autour du racleur permet
l’écoulement lent d’eau ce qui est nécessaire pour le bon
fonctionnement du mécanisme. Mais la présence du ra-
cleur permet de soulever, surtout lors d’une manipulation
rapide, l’eau présente autour de la paroi de l’élément
mobile.
[0020] Le racleur ôte l’eau entre la paroi externe de
l’élément fixe et la paroi concernée de l’élément mobile
dont le racleur est solidaire.
[0021] Le mécanisme comprend avantageusement
des moyens de rappel des moyens de soulèvement
d’une colonne d’eau, lesdits moyens de rappel étant choi-
sis dans le groupe constitué par : un ressort, un flotteur,

notamment positionné sur la cloche ou l’élément mobile,
un moyen mécanique de rappel, un moteur, ou tout autre
moyen de rappel.
[0022] Les moyens de rappel peuvent être configurés
pour contribuer à la remontée, notamment rapide, des
moyens de soulèvement d’une colonne d’eau, et donc
de l’élément mobile et vice versa. La présence des
moyens de rappel peut permettre en particulier d’accé-
lérer la remontée des moyens de soulèvement d’une co-
lonne d’eau, de manière à évacuer de manière efficace
l’eau hors de la colonne concernée.
[0023] La cloche peut comporter une ouverture confi-
gurée pour, après évacuation d’une quantité d’eau pré-
définie hors du réservoir, permettre l’arrivée d’air sous la
cloche de manière à interrompre l’évacuation d’eau, afin
de réaliser une petite chasse d’eau.
[0024] Grâce à cet aspect de l’invention, il est possible
de réaliser une petite chasse d’eau dans un mécanisme
siphonique, et de vider seulement une partie du réservoir.
[0025] Le mécanisme peut, dans ce cas, comprendre
un obturateur de l’ouverture, configuré pour pouvoir oc-
cuper deux positions : une position d’obturation pour ob-
turer l’ouverture de manière à permettre l’évacuation to-
tale ou quasi-totale de l’eau du réservoir afin de réaliser
une grande chasse d’eau et une position d’ouverture
pour ne pas obturer l’ouverture afin de réaliser une petite
chasse d’eau.
[0026] Ce mécanisme permet donc à l’utilisateur
d’avoir le choix entre une grande chasse et une petite
chasse.
[0027] Dans ce cas encore, le mécanisme peut com-
prendre un levier contrôlé, directement ou indirectement,
par l’organe de commande et agissant sur l’obturateur,
afin de le mettre dans la position d’obturation ou dans la
position d’ouverture.
[0028] Grâce à cet aspect de l’invention, la manipula-
tion de l’organe de commande permet, via le levier, de
commander l’obturation ou non de l’ouverture de la clo-
che par l’obturateur et, simultanément d’enclencher une
grande ou une petite chasse, respectivement.
[0029] L’ouverture réalisée sur la cloche est avanta-
geusement munie extérieurement d’au moins un conduit
s’étendant vers le fond du réservoir et présentant une
longueur prédéterminée en fonction de la quantité d’eau
évacuée de la petite chasse d’eau, et/ou de la grande
chasse d’eau.
[0030] Grâce à la présence de ce conduit, l’eau entou-
rant et se trouvant à l’intérieur du conduit va empêcher,
dans un premier temps de la petite chasse, l’arrivée d’air
dans la cloche par l’ouverture. Puis, dans un deuxième
temps, l’eau du réservoir étant un peu évacuée, le conduit
va être découvert et l’air va pénétrer dans le conduit, puis
dans l’ouverture, créant une arrivée d’air dans le siphon
qui va interrompre l’évacuation de l’eau hors du réservoir.
Il est à noter que cette interruption est réalisée avec un
peu d’inertie de telle sorte que l’arrêt de l’évacuation in-
tervient alors que le niveau d’eau dans le réservoir peut
être nettement en dessous de l’extrémité inférieure du
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conduit. La longueur du conduit tiendra compte de cette
inertie.
[0031] Dans un mode de réalisation particulier, le mé-
canisme comprend au moins deux, par exemple exacte-
ment deux conduits, l’un destiné à la grande chasse et
l’autre à la petite chasse.
[0032] Le mécanisme peut comprendre en outre une
portion de paroi s’étendant à proximité de l’ouverture, à
l’intérieur de la cloche, configurée pour limiter la pertur-
bation de l’évacuation d’eau liée à l’arrivée d’air provo-
quée par une fuite d’air.
[0033] La présence de cette paroi permet par exemple
de n’interrompre le flux d’eau évacuée que lorsqu’il y a
arrivée massive d’air et non une fuite légère d’air au tra-
vers de l’ouverture, notamment si celle-ci n’est pas tout
à fait obturée.
[0034] Dans le mécanisme, selon un aspect particulier
de l’invention, l’élément fixe peut être réalisé d’une seule
pièce avec le réservoir. C’est notamment le cas par
exemple pour un réservoir en matériau polymère. En va-
riante, notamment en cas de réservoir réalisé en maté-
riau céramique, l’élément fixe peut être réalisé indépen-
damment du réservoir et être rapporté à celui-ci.
[0035] Dans un mode de réalisation particulier, l’élé-
ment mobile comporte une triple paroi, à savoir :

- une paroi externe entourant la paroi externe de l’élé-
ment fixe, sur une portion supérieure de la hauteur
de la paroi externe de l’élément fixe,

- une paroi intermédiaire s’étendant entre la paroi ex-
terne de l’élément fixe et le tube de chasse de l’élé-
ment fixe,

- une paroi interne s’étendant à l’intérieur du tube de
chasse,

au moins une partie de l’espace formé d’une part entre
la paroi externe de l’élément mobile et la paroi externe
de l’élément fixe et d’autre part entre la paroi intermé-
diaire de l’élément mobile et la paroi externe de l’élément
fixe étant configurée pour former un joint d’air lors du
remplissage du réservoir et lorsque le réservoir est plein
d’eau.
[0036] L’élément mobile peut par exemple comporter
deux pièces distinctes reliées entre elles de manière fixe
et étanche, consistant en une partie interne d’élément
mobile et une partie externe d’élément mobile.
[0037] Une telle construction peut permettre de réali-
ser des formes plus complexes de manière à réaliser une
circulation subtile de l’air et de l’eau.
[0038] Dans ce cas, la partie interne d’élément mobile
peut comporter la paroi interne de l’élément mobile et
une portion de la paroi intermédiaire, et la partie externe
d’élément mobile peut comporter la paroi externe de l’élé-
ment mobile et la paroi intermédiaire.
[0039] Les moyens de soulèvement d’une colonne
d’eau peuvent être solidaires de la paroi intermédiaire
de l’élément mobile et être configurés pour permettre
l’évacuation d’une colonne d’eau présente entre la paroi

intermédiaire de l’élément mobile et la paroi externe de
l’élément fixe.
[0040] La paroi intermédiaire peut présenter une por-
tion supérieure et une portion inférieure, l’épaisseur de
la portion supérieure étant supérieure à l’épaisseur de la
portion inférieure. En particulier, la forme de l’espace
créé entre la paroi externe de l’élément fixe et la paroi
intermédiaire peut comprendre une chicane, avec un es-
pace mince dans le haut des parois et un espace élargi
dans le bas, cet espace élargi pouvant être le lieu de
présence des moyens de soulèvement d’une colonne
d’eau. Cette chicane, qui prend de la place lorsque l’élé-
ment mobile est en position basse lors de l’évacuation
de l’eau hors du réservoir, peut permettre, lors de la re-
montée de l’élément mobile vers une position haute, de
libérer l’espace occupé, ce qui permet de renouveler l’air
présent dans l’espace. En effet, le fait de libérer de la
place permet à l’air de s’insérer.
[0041] La section entre la portion inférieure de la paroi
intermédiaire de l’élément mobile et la paroi externe de
l’élément fixe est avantageusement supérieure à la sec-
tion entre la paroi externe de l’élément mobile et la paroi
externe de l’élément fixe. Cela peut permettre de limiter
le flux parasite passant par ce chemin lorsque la cloche
est dans la position basse, flux entraînant l’air vers la
sortie.
[0042] Dans un mode de réalisation particulier, l’élé-
ment mobile et l’élément fixe comprennent chacun une
paroi complémentaire extérieure de manière à former un
siphon complémentaire.
[0043] Dans un mode de réalisation particulier, au
moins une paroi de l’élément mobile, notamment la paroi
interne, comporte dans une portion supérieure, une plu-
ralité d’orifices formant prises d’air, de manière à désa-
morcer un siphonage amorcé après une chasse.
[0044] L’organe de commande peut être mécanique
et/ou électronique. L’organe de commande peut com-
porter un moteur.
[0045] Dans un mode de réalisation particulier, le mé-
canisme comporte une sonde de niveau d’eau, configu-
rée pour contrôler un niveau d’eau de remplissage du
réservoir prédéterminé à partir duquel une nouvelle chas-
se d’eau peut être déclenchée par un utilisateur et pour
envoyer une information à l’organe de commande dès
l’atteinte dudit niveau d’eau prédéterminé. L’organe de
commande peut être configuré pour interdire la comman-
de d’une nouvelle chasse lors du remplissage du réser-
voir jusqu’à réception de ladite information provenant de
la sonde et pour autoriser la commande d’une nouvelle
chasse après réception de ladite information.
[0046] L’invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un méca-
nisme de chasse d’eau pour toilettes disposé dans un
réservoir de toilettes, comportant :

- un élément fixe solidaire d’un fond du réservoir, dont
la hauteur est inférieure à la hauteur d’eau contenue
dans le réservoir lorsque le réservoir est plein, l’élé-
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ment fixe comprenant au moins un tube de chasse
et une paroi externe entourant le tube de chasse,

- un élément mobile comprenant au moins une double
paroi, notamment une triple paroi, configuré pour
coulisser et s’emboîter sur le tube de chasse et sur
la paroi externe de l’élément fixe, délimitant ainsi
deux siphons annulaires séparés par un volume d’air
emprisonné dans ledit élément mobile formant joint
d’air,

- une cloche solidaire de l’élément mobile, surmontant
à distance et entourant ledit élément mobile,

- un organe de commande de la chasse d’eau confi-
guré pour déplacer la cloche vers le fond du réservoir
de manière à permettre l’évacuation d’eau contenue
dans le réservoir par le tube de chasse,
la cloche comportant une ouverture configurée pour,
après évacuation d’une quantité d’eau prédéfinie
hors du réservoir, permettre l’arrivée d’air sous la
cloche de manière à interrompre l’évacuation d’eau,
afin de réaliser une petite chasse d’eau.

[0047] L’invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un méca-
nisme de chasse d’eau pour toilettes disposé dans un
réservoir de toilettes, comportant :

- un élément fixe solidaire d’un fond du réservoir, dont
la hauteur est inférieure à la hauteur d’eau contenue
dans le réservoir lorsque le réservoir est plein, l’élé-
ment fixe comprenant un tube de chasse et une paroi
externe entourant le tube de chasse,

- un élément mobile comprenant une triple paroi, con-
figuré pour coulisser et s’emboîter sur le tube de
chasse et sur la paroi externe de l’élément fixe, dé-
limitant ainsi deux siphons annulaires séparés par
un volume d’air emprisonné dans ledit élément mo-
bile formant joint d’air, la triple paroi consistant en :

1 une paroi externe entourant la paroi externe
de l’élément fixe, sur une portion supérieure de
la hauteur de la paroi externe de l’élément fixe,
1 une paroi intermédiaire s’étendant entre la
paroi externe de l’élément fixe et le tube de chas-
se de l’élément fixe,
1 une paroi interne s’étendant à l’intérieur du
tube de chasse, au moins une partie de l’espace
formé d’une part entre la paroi externe de l’élé-
ment mobile et la paroi externe de l’élément fixe
et d’autre part entre la paroi intermédiaire de
l’élément mobile et la paroi externe de l’élément
fixe étant configurée pour former un joint d’air
lors du remplissage du réservoir et lorsque le
réservoir est plein d’eau,

- une cloche solidaire de l’élément mobile, surmontant
à distance et entourant ledit élément mobile, et

- un organe de commande de la chasse d’eau confi-
guré pour déplacer la cloche vers le fond du réservoir
de manière à permettre l’évacuation d’eau contenue
dans le réservoir par le tube de chasse.

[0048] L’invention a encore pour objet, en combinaison
avec ce qui précède, un mécanisme de chasse d’eau tel
que défini plus haut, configuré pour coopérer avec un
réservoir d’eau de toilettes.

5. Liste des figures

[0049] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description suivan-
te de modes de réalisation particuliers, donnée à titre de
simple exemple illustratif et non limitatif, et des dessins
annexés parmi lesquels :

- les figures 1 à 6 illustrent de manière schématique
et en vue en coupe le fonctionnement du mécanisme
de chasse d’eau dans un réservoir selon un premier
mode de réalisation,

- la figure 7 représente de manière schématique, par-
tielle, en coupe et sans eau le mécanisme de chasse
d’eau en position haute dans le réservoir selon un
deuxième mode de réalisation de l’invention,

- la figure 8 représente une vue similaire à celle de la
figure 7 avec présence d’eau dans le réservoir, le
mécanisme représenté étant conforme à un troisiè-
me mode de réalisation de l’invention et en position
basse,

- la figure 9 illustre de manière schématique, partielle,
en perspective et en vue éclatée le mécanisme de
la figure 7,

- la figure 10 est une vue de dessus schématique,
partielle, en perspective, du mécanisme et du réser-
voir de la figure 7,

- la figure 11 représente de manière schématique,
partielle, en coupe selon XI-XI le mécanisme de la
figure 8 illustré avec un niveau d’eau inférieur à celui
de la figure 8,

- la figure 12 illustre le mécanisme selon l’invention
conforme à un autre mode de réalisation, dans un
réservoir en vue schématique et en coupe, et

- la figure 13 illustre isolément, de manière schéma-
tique et en coupe, le mécanisme selon l’invention
conforme à un autre mode de réalisation.

6. Description de modes de réalisation particuliers

[0050] On a représenté sur la figure 1 un mécanisme
1 de chasse d’eau pour toilettes conforme à un premier
mode de réalisation de l’invention, disposé dans un ré-
servoir de toilettes 2. Sur la figure 1, le réservoir 2 est
plein d’eau, au niveau maximum.

7 8 



EP 2 868 819 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0051] Le mécanisme 1 comporte un élément fixe 3
solidaire d’un fond 4 du réservoir 2. La hauteur h de l’élé-
ment fixe 3 est inférieure à la hauteur H d’eau contenue
dans le réservoir 2 lorsque le réservoir 2 est plein, comme
visible sur la figure 1. L’élément fixe 3 comprend un tube
de chasse 5 définissant la zone d’évacuation de l’eau
vers la cuvette des toilettes (non visible) et une paroi
externe 6 entourant le tube de chasse 5.
[0052] Le mécanisme 1 comporte en outre un élément
mobile 10 comprenant au moins une double paroi, en
l’espèce une triple paroi, configurée pour coulisser et
s’emboîter sur le tube de chasse 5 et sur la paroi externe
6 de l’élément fixe 3, délimitant ainsi deux siphons an-
nulaires 11 et 12 séparés par un volume d’air emprisonné
dans l’élément mobile 10.
[0053] Le mécanisme 1 de chasse d’eau comporte en-
core une cloche 15 solidaire de l’élément mobile 10, par
exemple à l’aide de moyens de liaison 16 illustrés sur la
figure par des pointillés. Comme visible, la cloche 15 sur-
monte à distance et entoure l’élément mobile 10.
[0054] Le mécanisme 1 comporte encore, de manière
non illustrée sur les figures 1 à 6 dans un souci de clarté
du dessin, et de manière connue en soi, un organe de
commande de la chasse d’eau configuré pour déplacer
la cloche 15 vers le fond 4 du réservoir 2 de manière à
permettre l’évacuation d’eau contenue dans le réservoir
2 par le tube de chasse 5.
[0055] Sur la figure 1, l’élément mobile 10 et la cloche
15 sont en position haute (au repos), avant déclenche-
ment d’une chasse d’eau.
[0056] Sur la figure 2, la chasse d’eau vient d’être dé-
clenchée par actionnement de l’organe de commande,
la cloche 15 (et donc l’élément mobile 10) est déplacée
vers le fond 4 du réservoir 2, la cloche 15 et l’élément
mobile 10 étant alors en position basse, de manière à
permettre l’évacuation de l’eau contenue dans le réser-
voir 2 par le tube de chasse 5 dans le sens de la flèche
illustrée sur la figure 2. On constate que la cloche 15 est
immergée, l’espace 17 étant alors partiellement ou tota-
lement rempli d’eau.
[0057] Conformément à un aspect de l’invention, le
mécanisme 1 de chasse d’eau comporte encore des
moyens de soulèvement d’une colonne d’eau, solidaires
de l’élément mobile 10, configurés pour permettre, no-
tamment lors de la remontée, c’est-à-dire lorsque l’élé-
ment mobile et la cloche passent de la position basse à
la position haute, d’évacuer par le haut une colonne d’eau
présente entre une paroi de l’élément mobile 10 et une
paroi de l’élément fixe 3.
[0058] Dans l’exemple illustré, les moyens de soulè-
vement d’une colonne d’eau comprennent un racleur 20
formant, comme visible, un plateau annulaire sensible-
ment horizontal solidaire d’une paroi de l’élément mobile
10. Le racleur 20 ménage au moins un jeu annulaire 24,
visible sur les figures, avec la paroi externe 6 de l’élément
fixe pour permettre l’écoulement d’eau.
[0059] Dans cet exemple également, l’élément mobile
10 comporte une triple paroi. Parmi les trois parois de

l’élément mobile 10, il y a une paroi externe 21 entourant
la paroi externe 6 de l’élément fixe 3 sur une portion su-
périeure de celle-ci, comme visible. En effet, la paroi ex-
terne 21 de l’élément mobile 10 n’entoure pas la paroi
externe 6 de l’élément fixe sur toute sa hauteur, mais
seulement sur une portion supérieure. La zone de recou-
vrement 29 entre paroi externe 21 de l’élément mobile
10 et paroi externe 6 de l’élément fixe 3 est relativement
faible en position haute de l’élément mobile 10 (voir figure
1), et plus importante en position basse de l’élément mo-
bile 10 (voir figure 2). En effet, il est avantageux voire
nécessaire que la paroi externe 21 de l’élément mobile
10 soit au-dessus du niveau d’eau à la fin de la petite
chasse. Lorsque l’élément mobile 10 est en position hau-
te, et comme visible sur la figure 12, la zone de recou-
vrement 29 présente avantageusement une hauteur h2
non nulle et supérieure à 0, mais relativement faible pour
permettre un renouvellement de l’air. La hauteur de la
zone de recouvrement 29 peut être comprise entre 1 et
10 mm, notamment environ égale à 5 mm, en fonction
du niveau dans le réservoir après une petite chasse.
[0060] Outre la paroi externe 21, l’élément mobile 10
comprend une paroi intermédiaire 22 s’étendant entre la
paroi externe 6 de l’élément fixe 3 et le tube de chasse
5 de l’élément fixe 3.
[0061] Enfin, l’élément mobile 10 comporte une paroi
interne 23 s’étendant à l’intérieur du tube de chasse 5.
Il est à noter qu’au moins une partie de l’espace 17 (il-
lustré par une petite croix sur la figure 1) formé d’une
part entre la paroi externe 21 de l’élément mobile 10 et
la paroi externe 6 de l’élément fixe 3 et d’autre part entre
la paroi intermédiaire 22 de l’élément mobile 10 et la paroi
externe 6 de l’élément fixe 3 est configurée pour former
un joint d’air lors du remplissage du réservoir 2 et lorsque
ce réservoir 2 est plein d’eau. De l’air est également pré-
sent au-dessous du bord de la paroi externe 6.
[0062] Le fonctionnement du mécanisme de chasse
d’eau conforme à ce premier mode de réalisation est le
suivant, à l’appui des figures 1 à 6.
[0063] La figure 1 illustre la situation au repos, dans
laquelle le réservoir est rempli d’eau, avant qu’une chas-
se d’eau ne soit enclenchée, l’élément mobile 10 et la
cloche 15 se trouvant en position haute.
[0064] Sur la figure 2, un utilisateur vient d’actionner
l’organe de commande (non illustré) de manière à dé-
placer la cloche 15 vers le fond 4 du réservoir 2, afin de
permettre l’évacuation d’eau contenue dans le réservoir
2 par le tube de chasse 5 selon la flèche illustrée sur
cette figure. Le joint d’air 17 a disparu et l’eau du réservoir
2 a envahi l’ensemble des espaces du mécanisme 1.
[0065] L’amorçage du siphon étant enclenché, l’écou-
lement d’eau se poursuit comme illustré sur la figure 3
et le réservoir 2 se vide.
[0066] La situation illustrée sur la figure 4 est celle dans
laquelle le réservoir 2 est vidé presque totalement de
l’eau qu’il contient après désamorçage du mécanisme et
l’ensemble cloche 15 et élément mobile 10 n’est pas en-
core remonté dans la position haute, et reste en position
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basse.
[0067] Lors de la remontée illustrée sur la figure 5 dans
le sens des flèches verticales, par exemple sous l’effet
d’un flotteur ou organe de rappel, de manière connue en
soi, le racleur 20 soulève la colonne d’eau présente dans
l’espace se trouvant entre la paroi intermédiaire 22 de
l’élément mobile 10 et la paroi externe 6 de l’élément fixe
3 et chasse ainsi l’eau contenue dans cet espace selon
les flèches incurvées illustrées sur la figure 5. L’eau dé-
borde de l’espace compris entre la paroi externe 6 de
l’élément fixe et la paroi intermédiaire 22 de l’élément
mobile 10.
[0068] Enfin, la figure 6 illustre le réservoir 2 une fois
l’ensemble mobile 10 et la cloche 15 remontés en position
haute, avant un nouveau remplissage du réservoir 2.
[0069] Il est à noter que les moyens de soulèvement
d’une colonne d’eau permettent de renouveler le siphon
d’air par effet piston, lors de la remontée du niveau d’eau,
mais également lors de la descente du niveau d’eau. En
effet, à la descente, le racleur comprime l’eau entre la
paroi intermédiaire 22 de l’élément mobile 10 et la paroi
fixe 6 et permet également de pousser l’eau située en
dessous du racleur 20 en faisant descendre le niveau
d’eau et ainsi de ménager un espace pour le volume d’air
se déplaçant lors de la descente de la cloche.
[0070] Dans l’exemple illustré sur les figures 1 à 6, l’élé-
ment mobile 10 est constitué d’une seule pièce réalisée
avec trois parois.
[0071] Dans l’exemple illustré sur les figures 7 et 9,
l’élément mobile 10 est constitué de deux pièces distinc-
tes 30 et 31 reliées entre elles de manière fixe, consistant
en une partie externe de siphon 31 et une partie interne
de siphon 30.
[0072] Sur la figure 7, on constate par ailleurs que l’élé-
ment fixe 3 est réalisé d’une seule pièce avec le réservoir
2, notamment avec le fond 4 du réservoir 2, mais il pour-
rait en être autrement sans sortir du cadre de l’invention.
L’ensemble des pièces du mécanisme est avantageuse-
ment réalisé en matériau polymère, par moulage ou autre
technique de mise en forme des polymères.
[0073] En particulier, l’élément fixe 3 pourrait être rap-
porté dans le fond 4 du réservoir, notamment en cas de
réservoir réalisé en céramique.
[0074] Dans le mode de réalisation illustré sur les fi-
gures 7 et 9 notamment, les moyens de soulèvement
d’une colonne d’eau, notamment le racleur 20, sont reliés
à l’élément mobile 10, notamment à la paroi intermédiaire
22 de l’élément mobile 10, par exemple par encliquetage
à l’aide d’un crochet d’encliquetage 35 présent sur cette
paroi intermédiaire 22, comme visible sur la figure 9.
D’autres moyens de solidarisation des moyens de sou-
lèvement d’une colonne d’eau, notamment du racleur 20,
peuvent être prévus sans sortir du cadre de l’invention,
par exemple par un système de clip ou par collage.
[0075] Il est à noter que dans cet exemple également,
le racleur 20 présente entre le plateau 25 et le jeu annu-
laire 24, une bordure 26 s’étendant sensiblement per-
pendiculairement au plateau 25 légèrement au-dessus

et en dessous du plateau 25, comme illustré.
[0076] Dans le cas de désamorçage du mécanisme,
c’est-à-dire d’arrêt du siphonage amorcé permettant
l’évacuation de l’eau hors du réservoir, où le joint d’air
n’est pas renouvelé, une fuite d’eau peut apparaître lors
du remplissage du réservoir. Dans cette configuration,
le racleur 20 joue un rôle de limiter ou de réduire le débit
de fuite au minimum, permettant ainsi de pouvoir faire
une nouvelle chasse d’eau quand le niveau d’eau maxi-
mum de remplissage est atteint. Cette nouvelle chasse
stabilise à nouveau le mécanisme.
[0077] Des moyens de rappel 40, sous forme d’un res-
sort dans cet exemple, sont également prévus dans ce
mode de réalisation, afin de rappeler, notamment rapi-
dement, l’élément mobile 10 dans la position haute et
donc les moyens de soulèvement d’une colonne d’eau,
de manière à permettre l’évacuation efficace de la co-
lonne d’eau située entre la paroi externe 6 de l’élément
fixe 3 et la paroi intermédiaire 22 de l’élément mobile.
[0078] Il est à noter en particulier que, sur la figure 7,
le ressort est comprimé lors du déplacement de l’élément
mobile vers le fond du réservoir de telle sorte qu’il se
détend à la remontée de l’élément mobile, augmentant
notamment la rapidité de remontée de l’élément mobile
10 et du racleur 20 formant les moyens de soulèvement
d’une colonne d’eau, augmentant l’efficacité du racleur
20.
[0079] D’autres types de moyens de rappel 40 peuvent
être mis en oeuvre alternativement ou en complément,
sans sortir du cadre de l’invention, en particulier des
moyens mécaniques de rappel, un moteur, un flotteur,
notamment positionnés sur la cloche 15 ou l’élément mo-
bile 10, ou autres.
[0080] Le mode de réalisation illustré sur la figure 7
permet la mise en oeuvre d’une petite chasse d’eau et
d’une grande chasse d’eau, au choix de l’utilisateur.
[0081] En effet, le mécanisme 1 représenté sur cette
figure est tel que la cloche 15 comprend une ouverture
50 configurée pour, après évacuation d’une quantité
d’eau prédéfinie hors du réservoir 2, via le tube de chasse
5, permettre l’arrivée d’air sous la cloche 15 de manière
à interrompre l’évacuation d’eau, afin de réaliser une pe-
tite chasse d’eau.
[0082] Cette ouverture 50 peut être obturée au choix
de l’utilisateur à l’aide d’un obturateur 51 prévu sur le
mécanisme 1. L’obturateur 51 est configuré pour pouvoir
occuper deux positions : une position d’obturation, illus-
trée sur la figure 7 pour obturer l’ouverture 50 de manière
à permettre l’évacuation totale ou quasi totale de l’eau
du réservoir 2 afin de réaliser une grande chasse d’eau
et une position d’ouverture (illustrée sur la figure 8) pour
ne pas obturer l’ouverture 50 afin de réaliser une petite
chasse d’eau. Dans cet exemple, il est à noter que la
position basse de l’obturateur obture le passage d’air,
tandis que la position haute de l’obturateur libère et auto-
rise le passage d’air.
[0083] Le mécanisme 1 comprend encore, dans cet
exemple, un levier 52 contrôlé directement ou indirecte-
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ment par l’organe de commande et agissant sur l’obtu-
rateur 51 afin de le mettre dans la position d’obturation
ou dans la position d’ouverture, au choix de l’utilisateur.
[0084] Dans cet exemple, l’ouverture 50 est réalisée
sur la cloche 15 et est entourée extérieurement d’au
moins un conduit 53, dans cet exemple un conduit 53,
s’étendant en direction du fond 4 du réservoir 2 et pré-
sentant une longueur prédéterminée en fonction de la
quantité d’eau évacuée de la petite chasse d’eau. Lors
de l’évacuation d’eau, le conduit 53, d’abord envahi d’eau
va être découvert avec la descente du niveau d’eau dans
le réservoir 2 et provoquer l’arrivée d’air dans le conduit
53 jusqu’à l’ouverture 50 de la cloche 15, ce qui provo-
que, avec une légère inertie, l’arrêt du siphonage et de
l’évacuation d’eau, stoppant alors l’évacuation d’eau à
un niveau d’eau situé un peu en dessous de l’extrémité
inférieure 55 du conduit 53, avant remontée de l’élément
mobile 10. Bien évidemment, le désamorçage provoqué
par cette mise à l’air libre est dépendant de la vitesse de
chasse et du dimensionnement des passages d’air. Plus
l’air aura de facilité à passer, plus l’arrêt du siphonage
se réalisera proche de l’extrémité inférieure 55 du conduit
53.
[0085] Plus précisément, dans le mode de réalisation
illustré sur la figure 7, le conduit comporte une ouverture
supérieure 49 qui est en lien avec l’ouverture 50, les
ouvertures 49 et 50 étant simultanément obturées ou dé-
sobturées par l’obturateur 51.
[0086] Le mécanisme 1 représenté sur la figure 7 com-
porte également une portion de paroi 60 s’étendant à
proximité de l’ouverture 50 à l’intérieur de la cloche 15,
cette portion de paroi 60 étant configurée pour limiter la
perturbation de l’évacuation d’eau liée à l’arrivée éven-
tuelle d’air provoquée par une fuite d’air au travers de
l’ouverture 50. Le mécanisme étant réalisé en matériau
polymère, les tolérances de fabrication ne permettent
pas, en effet, d’obtenir une étanchéité parfaite de façon
certaine et à chaque production d’un mécanisme.
[0087] Comme visible sur les figures 7 à 9 notamment,
la partie interne 30 d’élément mobile 10 comporte la paroi
interne 23 de l’élément mobile 10 et une portion de la
paroi intermédiaire 22. La partie externe 31 d’élément
mobile 10 comporte la paroi externe 21 de l’élément mo-
bile 10 et la paroi intermédiaire 22.
[0088] La paroi intermédiaire 22 présente une portion
supérieure 56 et une portion inférieure 57, l’épaisseur de
la portion supérieure étant supérieure à l’épaisseur de la
portion inférieure.
[0089] En effet, comme visible sur la figure 7, la portion
supérieure 56 de la paroi intermédiaire 22 présente une
épaisseur E illustrée sur la figure 7, réalisée par l’asso-
ciation de deux parois 58 et 59 de la partie interne 30 de
l’élément mobile associées à une paroi 61 réalisée dans
la partie externe 31 de l’élément mobile. La paroi 61 for-
me un épaulement 62 annulaire la reliant à la portion
inférieure 57 de la paroi intermédiaire 22.
[0090] L’épaulement 62 supporte les extrémités infé-
rieures des parois 58 et 59, et présente supérieurement

une butée annulaire 63. La butée annulaire 63 permet
de maintenir la paroi 59 plaquée contre la paroi 61, ce
qui permet de faire la jonction entre les parties interne
30 et externe 31 de l’élément mobile 10.
[0091] La portion inférieure 57 de la paroi intermédiaire
22 est, dans cet exemple, uniquement constituée par une
paroi réalisée dans la partie externe 31 de l’élément mo-
bile et présente une épaisseur plus faible.
[0092] La présence de l’épaulement 62 et l’épaisseur
E plus importante de la portion supérieure 56 de la paroi
intermédiaire 22 forme une chicane. La présence de cet-
te chicane permet de limiter le volume d’eau qui peut
rester présent entre les parois externe 6 de l’élément fixe
3 et intermédiaire 22 de l’élément mobile 10.
[0093] Il est à noter, comme illustré en particulier sur
la figure 11, que la section S2 entre la portion inférieure
de la paroi intermédiaire 22 de l’élément mobile 10 et la
paroi externe 6 de l’élément fixe 3 est supérieure à la
section S1 entre la paroi externe 21 de l’élément mobile
et la paroi externe 6 de l’élément fixe 3. Avantageuse-
ment, le rapport S2/S1>1. Plus le rapport S2/S1 est
grand, plus le joint d’air est efficace. Le rapport S2/S1
peut par exemple être égal à 5.
[0094] La partie externe 31 de l’élément mobile 10
comporte, comme visible notamment sur la figure 9 des
oreilles 70 diamétralement opposées l’une de l’autre et
disposées à l’extérieur sur la paroi externe 21 de l’élé-
ment mobile 10. Les oreilles 70 peuvent permettre de
positionner le mécanisme 1 dans le réservoir, notamment
dans le cas d’un réservoir en céramique, à l’aide de tiges
non illustrées, s’étendant depuis l’élément fixe 3 et des-
tinées, dans un mode de réalisation particulier, à coopé-
rer avec les conduits 71 de la cloche 15 visibles sur la
figure 7 notamment.
[0095] La figure 8 illustre un mécanisme 1 de chasse
d’eau, sensiblement similaire à celui de la figure 7, pré-
sent dans un réservoir 2 avec une certaine quantité
d’eau, illustré en position basse de l’élément mobile en
cours d’utilisation petite chasse l’obturateur 51 étant en
position d’ouverture comme visible.
[0096] Dans ce mode de réalisation, le mécanisme 1
comprend des moyens de soulèvement d’une colonne
d’eau, formés d’un racleur 20, combinés à des moyens
de rappel tels qu’un ressort disposé en partie haute si en
traction, ou en partie basse si en compression, une partie
flotteur solidaire par exemple de la cloche 15, la came
d’un moteur, un piston et de manière générale tout moyen
concourant à réaliser une translation verticale dans
l’exemple illustré.
[0097] Il est à noter que la paroi externe 21 de l’élément
mobile est prévue de manière à ce qu’elle se trouve au-
dessus du niveau d’eau de la petite chasse en position
haute, ou relevée, de l’élément mobile de manière à ce
que l’eau éventuellement présente dans l’espace 17
puisse se déverser dans le réservoir 2.
[0098] Des prises d’air sous forme d’orifices 65 sont
prévues dans le mode de réalisation particulier de la fi-
gure 12, dans la partie supérieure de la paroi interne 23
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de l’élément mobile 10, de manière à désamorcer un
siphonage amorcé après une chasse. En effet, lors de
la chasse, de l’eau est présente entre la paroi interne 23
de l’élément mobile 10 et le tube de chasse 5 de l’élément
fixe 3 et forme donc un siphon lors de la chasse. Si l’on
ne casse pas ce siphon par une prise d’air en haut de la
paroi interne 23, effective lors du désamorçage, on risque
de vider partiellement le réservoir.
[0099] Sur la figure 12 également, on peut voir l’organe
de commande 66 commandant le passage de la cloche
15 de la position haute à la position basse, et également
l’obturation ou non de l’ouverture (non visible sur cette
figure) 50 de la cloche.
[0100] Selon l’invention, l’organe de commande 66
peut être mécanique et/ou électronique. L’organe de
commande peut comporter un moteur.
[0101] Sur la figure 12, l’organe de commande 66 est
électronique, et revêtu d’une cellule de détection (non
représentée dans un souci de clarté du dessin) qu’un
utilisateur peut commander à légère distance, sans con-
tact nécessairement. L’organe de commande 66 com-
porte dans cet exemple un boîtier électronique 75 inté-
grant un moteur commandant la rotation d’un arbre d’en-
traînement dont l’extrémité 76 est visible, cet arbre com-
mandant la rotation vers la droite ou la gauche d’une
came 77. L’extrémité supérieure 78 de la came 77 forme
une protubérance insérée dans une fente 79 (représen-
tée en pointillés sur cette figure) d’une potence 80. La
potence 80 commande le levier 52, comme visible.
[0102] Ainsi, si un utilisateur commande une grande
chasse, l’extrémité supérieure 78 de la came 77 est di-
rigée vers la droite et la potence 80 commande alors via
le levier 52 l’obturation par l’obturateur 51 de l’ouverture
50. Si un utilisateur commande une petite chasse, l’ex-
trémité supérieure 78 de la came 77 est dirigée vers la
gauche et le levier 52 reste levé, l’obturateur 51 n’obture
pas l’ouverture 50.
[0103] Dans le mode de réalisation particulier illustré
sur la figure 12, le mécanisme 1 comporte une sonde de
niveau d’eau 85, configurée pour contrôler un niveau
d’eau de remplissage du réservoir prédéterminé à partir
duquel une nouvelle chasse d’eau peut être déclenchée
par un utilisateur et pour envoyer une information à l’or-
gane de commande 66 dès l’atteinte dudit niveau d’eau
prédéterminé. L’organe de commande 66 est configuré
pour interdire la commande d’une nouvelle chasse lors
du remplissage du réservoir jusqu’à réception de ladite
information provenant de la sonde et pour autoriser la
commande d’une nouvelle chasse après réception de
ladite information.
[0104] Toujours sur la figure 12, on peut voir le racleur
20 présentant une forme sensiblement différente incluant
un épaulement 67 sur une portion du plateau annulaire,
comme visible.
[0105] Dans le mode de réalisation illustré sur la figure
13, l’élément mobile 10 et l’élément fixe 3 comprennent
chacun une paroi complémentaire extérieure, respecti-
vement 72 et 73, de manière à former un siphon com-

plémentaire.
[0106] L’invention n’est pas limitée aux exemples qui
viennent d’être décrits.
[0107] En particulier, le mécanisme peut comprendre
au moins deux conduits 53, par exemple exactement
deux conduits 53, ce qui permet d’avoir la petite chasse
réglable et également la pleine chasse réglable.

Revendications

1. Ensemble pour toilettes comprenant un mécanisme
(1) de chasse d’eau et un réservoir (2) d’eau de toi-
lettes contenant ledit mécanisme (1) de chasse
d’eau, le mécanisme comportant :

- un élément fixe (3) solidaire d’un fond (4) du
réservoir (2), dont la hauteur (h) est inférieure à
la hauteur d’eau (H) contenue dans le réservoir
(2) lorsque le réservoir (2) est plein, l’élément
fixe (3) comprenant un tube de chasse (5) et une
paroi externe (6) entourant le tube de chasse (5),
- un élément mobile (10) comprenant au moins
une double paroi, notamment une triple paroi,
configuré pour coulisser et s’emboîter sur le tube
de chasse (5) et sur la paroi externe (6) de l’élé-
ment fixe (3), délimitant ainsi deux siphons (11,
12) annulaires séparés par un volume d’air (17)
emprisonné dans ledit élément mobile (10),
- une cloche (15) solidaire de l’élément mobile
(10), surmontant à distance et entourant ledit
élément mobile (10),
- un organe de commande de la chasse d’eau
configuré pour déplacer la cloche (15) vers le
fond (4) du réservoir (2) de manière à permettre
l’évacuation d’eau contenue dans le réservoir
(2) par le tube de chasse (5),
l’ensemble étant caractérisé en ce que le mé-
canisme comporte :
- des moyens de soulèvement d’une colonne
d’eau solidaires de l’élément mobile, configurés
pour permettre, notamment lors de la remontée
de la cloche (15), d’évacuer par le haut une co-
lonne d’eau présente entre une paroi (22) de
l’élément mobile (10) et la paroi externe (6) de
l’élément fixe (3).

2. Ensemble selon la revendication 1, dans lequel les
moyens de soulèvement d’une colonne d’eau com-
prennent un racleur (20) formant un plateau (25) an-
nulaire sensiblement horizontal solidaire d’une paroi
de l’élément mobile (10), le racleur (20) ménageant
au moins un jeu annulaire (24) avec la paroi externe
(6) de l’élément fixe (3) pour permettre l’écoulement
d’eau.

3. Ensemble selon la revendication 1 ou 2, le mécanis-
me comprenant des moyens de rappel (40) des
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moyens de soulèvement d’une colonne d’eau, les-
dits moyens de rappel (40) étant choisis dans le grou-
pe constitué par : un ressort, un flotteur, notamment
positionné sur la cloche ou l’élément mobile, un
moyen mécanique de rappel, un moteur, ou tout
autre moyen de rappel.

4. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la cloche (15) com-
porte une ouverture (50) configurée pour, après éva-
cuation d’une quantité d’eau prédéfinie hors du ré-
servoir (2), permettre l’arrivée d’air sous la cloche
(15) de manière à interrompre l’évacuation d’eau,
afin de réaliser une petite chasse d’eau.

5. Ensemble selon la revendication 4, le mécanisme
comprenant un obturateur (51) de ladite ouverture
(50), configuré pour pouvoir occuper deux positions :
une position d’obturation pour obturer l’ouverture
(50) de manière à permettre l’évacuation totale ou
quasi-totale de l’eau du réservoir (2) afin de réaliser
une grande chasse d’eau et une position d’ouverture
pour ne pas obturer l’ouverture (50) afin de réaliser
une petite chasse d’eau, et de préférence le méca-
nisme comprenant un levier (52) contrôlé, directe-
ment ou indirectement, par l’organe de commande
et agissant sur l’obturateur (51), afin de le mettre
dans la position d’obturation ou dans la position
d’ouverture.

6. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 et 5, dans lequel l’ouverture (50) réalisée sur
la cloche (15) est munie extérieurement d’au moins
un conduit (53) s’étendant vers le fond (4) du réser-
voir (2) et présentant une longueur prédéterminée
en fonction de la quantité d’eau évacuée de la petite
chasse d’eau.

7. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, le mécanisme comprenant une portion
de paroi (60) s’étendant à proximité de l’ouverture
(50), à l’intérieur de la cloche (15), configurée pour
limiter la perturbation de l’évacuation d’eau liée à
l’arrivée d’air provoquée par une fuite d’air.

8. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’élément fixe (3) est
réalisé d’une seule pièce avec le réservoir (2).

9. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’élément mobile (3)
comporte une triple paroi, à savoir :

- une paroi externe (21) entourant la paroi ex-
terne (6) de l’élément fixe (3), sur une portion
supérieure de la hauteur de la paroi externe (6)
de l’élément fixe (3),
- une paroi intermédiaire (22) s’étendant entre

la paroi externe (6) de l’élément fixe (3) et le
tube de chasse (5) de l’élément fixe (3),
- une paroi interne (23) s’étendant à l’intérieur
du tube de chasse (5),

au moins une partie de l’espace formé d’une part
entre la paroi externe (21) de l’élément mobile (10)
et la paroi externe (6) de l’élément fixe (3) et d’autre
part entre la paroi intermédiaire (22) de l’élément
mobile (10) et la paroi externe (6) de l’élément fixe
(3) étant configurée pour former un joint d’air (17)
lors du remplissage du réservoir (2) et lorsque le
réservoir (2) est plein d’eau.

10. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’élément mobile (10)
comporte deux pièces distinctes (30, 31) reliées en-
tre elles de manière fixe et étanche, consistant en
une partie interne (30) d’élément mobile et une partie
externe (31) d’élément mobile.

11. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes et la revendication 9, dans lequel
les moyens de soulèvement d’une colonne d’eau
sont solidaires de la paroi intermédiaire (22) de l’élé-
ment mobile (10) et sont configurés pour permettre
l’évacuation d’une colonne d’eau présente entre la
paroi intermédiaire (22) de l’élément mobile (10) et
la paroi externe (6) de l’élément fixe (3).

12. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 10 à 11, dans lequel la paroi intermédiaire (22)
de l’élément mobile (10) présente une portion supé-
rieure (56) et une portion inférieure (57), l’épaisseur
de la portion supérieure (56) étant supérieure à
l’épaisseur de la portion inférieure (57).

13. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’élément mobile (10)
et l’élément fixe (3) comprennent chacun une paroi
complémentaire extérieure (72, 73) de manière à for-
mer un siphon complémentaire.

14. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel au moins une paroi
de l’élément mobile (10), notamment la paroi interne
(23), comporte dans une portion supérieure, une plu-
ralité d’orifices (65) formant prises d’air, de manière
à désamorcer un siphonage amorcé après une chas-
se.

15. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comportant une sonde de niveau
d’eau (85), configurée pour contrôler un niveau d’eau
de remplissage du réservoir prédéterminé à partir
duquel une nouvelle chasse d’eau peut être déclen-
chée par un utilisateur et pour envoyer une informa-
tion à l’organe de commande dès l’atteinte dudit ni-
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veau d’eau prédéterminé, l’organe de commande
étant configuré pour interdire la commande d’une
nouvelle chasse lors du remplissage du réservoir
jusqu’à réception de ladite information provenant de
la sonde et pour autoriser la commande d’une nou-
velle chasse après réception de ladite information.
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